
PAROISSE SAINTE CROIX CENTRE MEUSE 

Presbytère : 27 rue Carnot Saint-Mihiel / Tél : 03 29 89 02 28 

Adresse e-mail : paroisse.stecroix@catholique55.fr 

Site de la paroisse : http://catholique-verdun.cef.fr/saintecroix-centre-meuse 

ANNONCES du SAMEDI 13 AVRIL au DIMANCHE 21 AVRIL 

et du SAMEDI 20 AVRIL au DIMANCHE 28 AVRIL 2024 

Le Souverain Pontife François, lors de l'audience accordée au Préfet et au Secrétaire de la Section doctrinale du 
Dicastère pour la Doctrine de la Foi, le 25 mars 2024, a approuvé la présente Déclaration, décidée lors de la Session 
ordinaire de ce Dicastère le 28 février 2024, et en a ordonné la publication. 

DÉCLARATION DIGNITAS INFINITA 
SUR LA DIGNITÉ HUMAINE 

L’élaboration du texte, qui a duré cinq ans, nous permet de comprendre qu’il s’agit d’un document qui, en 
raison du sérieux et de la centralité de la question de la dignité dans la pensée chrétienne, a requis un 
long processus de maturation pour parvenir à la version finale que nous publions aujourd’hui. 

Le cadre de cet édito ne me permet que quelques allusions qui pourront, éventuellement,                    
vous donner l’envie « d’aller voir ». 

« ... Tout cela nous amène à reconnaître la possibilité d'une quadruple distinction du concept de dignité : 
Le sens le plus important est celui de la dignité ontologique qui concerne la personne en tant que telle 
par le simple fait d'exister et d'être voulue, créée et aimée par Dieu. Cette dignité ne peut jamais être 
effacée et reste valable au-delà de toutes les circonstances dans lesquelles les individus peuvent se 
trouver. Quand on parle de dignité morale, on se réfère plutôt aux comportements qui peuvent être 
“indignes” chez des personnes qui semblent avoir perdu toute trace d'humanité, toute trace de dignité. 
Quand on parle de dignité sociale, on se réfère aux conditions dans lesquelles une personne vit. Cette 
expression n'indique en aucun cas un jugement à l'égard de la personne, mais vise à mettre en évidence 
le fait que sa dignité inaliénable est contredite par la situation « indigne » dans laquelle elle est contrainte 
de vivre. La dernière acception est celle de la dignité existentielle. On parle de plus en plus souvent 
d'une vie “digne” et d'une vie “indigne”. Nous nous référons à des situations proprement existentielles qui 
poussent quelqu'un à vivre et à ressentir sa condition de vie comme “indigne” face à la perception de 
cette dignité ontologique qui ne peut jamais être occultée. »  

Ce texte de 22 pages est accessible à tous celles et ceux qui s’en donneront la peine                                   
en tapant simplement les deux mots « dignitas infinita »  

dans la barre de votre moteur de recherche internet. 

Abbé Daniel VANNESSON 

�� INTENTIONS DE MESSE    �� 

 

3ème DIMANCHE de PAQUES 

Samedi 13/04/24 :  18h00 LAMORVILLE 

Robert et Emelie PETITJEAN et les défunts de la famille ; 

Charles WOIMBEE, ses enfants et les défunts de la 

famille 

 

Dimanche 14/04/24 :  10h30 SAINT-MIHIEL 

Messe des familles 

Etienne LEGAIT, son épouse Hermance née de RAMAIX 

et leur fils Amaury LEGAIT : Robert BARTHE (messe de 

quarantaine) ; Raymond CHAMPEVAL ; Monique 

VUILLEMIN (messe de quarantaine) e familles MARTEL-

LARZILLERE-ROUYERE-LOZES-MIGNOT et VUILLEMIN 

 

 

 

 

 

 

 

4ème DIMANCHE de PAQUES 

Samedi 20/04/24 : 18h00 LES PAROCHES 

Célébration de la Parole 

 

Dimanche 21/04/24 : 10h30 LACROIX-SUR-MEUSE 

Célébration de la Parole 

Action de grâce ; Rose-Marie MUSSOT 

 

5ème DIMANCHE de PAQUES 

Samedi 27 /04/24 : 18h00 BOUQUEMONT 

 

Dimanche 28/04/24 : 10h30 SAINT-MIHIEL 

Etienne LEGAIT, son épouse Hermance née de RAMAIX 

et leur fils Amaury LEGAIT ; Daniel DURUPT et les 

défunts de sa famille ; Laurent VAUTIER (messe de 

quarantaine) ; Daniel LANG (messe de quarantaine) ; 

Claudine RAMPONT (messe de quarantaine) 

 

 



  

  PERMANENCES     

Secteur de Saint-Mihiel : les samedis de 9h30 à 11h30 - 27, rue Carnot (Presbytère) à Saint-Mihiel.  

Tél. 03 29 89 02 28 

Secteur de Lacroix : les 1er et 3èmes samedis de chaque mois, de 9h à 11h secrétariat de la salle Saint Jean à Lacroix. 

Tél. 07 83 57 81 50    Adresse e-mail : paroisse.stecroix@catholique55.fr 

Cette feuille d’annonces est consultable sur le site de la paroisse (dans Google, taper paroisse sainte croix centre 

meuse)  

Messes en semaine : 

. mardis 16 et 23 avril à 14h30 à l’hôpital 

. vendredis 19 et 26 avril à 9h à Lacroix-sur-Meuse  

. samedis 20 et 27 avril à 9h à la prison 

Est retournée à la Maison du Père : 

. Léa MORIOT le 11 avril à Lacroix-sur-Meuse  

Vont recevoir le baptême :  

. Célian LECER le 21 avril à Lacroix-sur-Meuse 

. Nina KARPENKO le 28 avril à Saint-Mihiel 

 

La conférence Saint Vincent de Paul  

Permanence à la Maison paroissiale, à Saint-Mihiel : 

le lundi 22 avril de 10h à 11h. 

Permanences de la paroisse à la salle Saint Jean à 

Lacroix ont lieu les 1er et 3èmes samedis de chaque 

mois de 9h à 11h, savoir : le 20 avril. 

Exceptionnellement, la permanence du 20 avril aura 

lieu de 9h à 10h. 

Lundi 15 avril à 20h à la maison paroissiale :  

réunion des parents des enfants faisant leur 

profession de foi. 

Du lundi 21 au mercredi 24 avril : retraite de 

profession de foi à Saint-Julien-sous-les-Côtes. 

Du vendredi 19 au 21 avril à Benoite-Vaux : 

rencontre régionale des aumôniers de prison.  

Les samedi 19 et dimanche 20 avril, les 

communautés partageront une célébration de la 

Parole. 

Samedi 27 avril de 14h à 16h à la salle Saint-Paul à 

Commercy (à côté de l’église) : réunion de formation 

pour les célébrations de la Parole 

 

Vendredi 10 mai 2024 

PELERINAGE EN DOYENNE 

Grand – Domrémy 

Départ à 8h de la place de Lacroix,  

8h20 près de l’abbatiale Saint-Michel à Saint-Mihiel 

Participation aux frais : 55€ (repas compris) 

Inscription auprès du secrétariat paroissial  

0329890228 paroisse.stecroix@catholique55.fr 

 

Talon d’inscription  

Je soussigné(e)………………………….………………………….. 

Adresse mail :  

Téléphone :  

m’inscrit au pèlerinage du 10 mai 

 

Dimanche 14 avril à 16h 

à SAINT-MIHIEL, à l’église Saint Etienne 

CONCERT Entrée libre 

par l’ensemble Vocal OCTAVIA de Bar-le-Duc 

Direction : Jean-Pascal DESSE.  

Octavia est un chœur mixte créé en 1988, d’une 

quarantaine de choriste. Le chœur travaille 

régulièrement en partenariat avec l’Institut Européen 

de Chant Choral et le CIM (Conservatoire à 

rayonnement communal) de la Ville de Bar-le-Duc. 

Cet ensemble attache beaucoup d’importance à la 

formation des choristes qui partagent leur envie 

commune de chanter avec une recherche d’exigence 

et de qualité. 

Son répertoire diversifié, comprend des œuvres 

profanes et religieuses, qui traversent les époques et 

les pays, de la Renaissance à nos jours. 

Son chef n’hésite pas à répondre présent lorsqu’il est 

sollicité pour engager Octavia dans des aventures 

vocales avec d’autres chœurs ou encore avec un 

groupe professionnel ou tout simplement à Bar-le-

Duc pour le festival Renaissances. 

En juin 2023, participation à la 1ère première édition 

du Festival International De Chant a Capella Bar’en 

Voix.  

 

COLLECTE DU DENIER DU CULTE 

Vous faites tous vivre l’Eglise ! 

A de nombreuses étapes de leur vie, les catholiques 

s’en remettent, avec confiance, aux prêtres et laïcs 

qui les accompagnent dans la joie comme dans la 

peine. Pour accomplir cette mission 

d’accompagnement et d’écoute, l’Eglise s’en remet à 

vous, catholique du diocèse et votre générosité. 

L’Eglise ne reçoit aucune subvention, nous ne 

disposons d’aucune autre ressource que les dons 

pour nous permettre d’annoncer l’Evangile et pour 

accompagner chacun d’entre vous et tous ceux qui le 

souhaitent dans toutes les étapes de vos vies. 

Chaque don, quel que soit son montant est précieux. 

Surveillez vos boîtes aux lettres, les documents ont 

été ou seront distribués par des bénévoles, vous 

pouvez aussi en trouver dans les églises et les 

secrétariats paroissiaux Il est également possible de 

donner par carte bancaire sur le site du diocèse : 

www.catholique-verdun.cef.fr               

D’avance, nous vous remercions pour votre 

participation, indispensable à la mission de notre 

Eglise en Meuse. 


